
 

                                                             

Am®liorer lõacc¯s pi®ton!  

Les vo ies Camillien -Houde et Remembrance : Pour 

un aménagement universellement accessible des 

chemins d'accès au Mont -Royal  

 

 

Mémoire présenté par le Regroupement des usagers du transport adapté et accessible, Société 

Logique et la Table de concertation des a´n®s de lô´le de Montr®al 

 

ê lôOCPM dans le cadre de la consultation publique visant ¨ ®valuer le projet pilote de retrait 

de la circulation de transit pour les véhicules particuliers sur les voies Camillien-Houde 

et Remembrance  
 

 

3 décembre 2018  



 

RUTA, Société Logique et TCAÎM Décembre 2018 Page 2 
 

TABLE DES MATIÈRES 

 

Am®liorer lôacc¯s pi®ton! Les voies Camillien-Houde et Remembrance : Pour un aménagement 

universellement accessible des chemins d'accès au Mont-Royal 1 

Présentation du Regroupement des usagers du transport adapté et accessible 4 

Présentation de Société Logique 5 

Pr®sentation de Table de concertation des a´n®s de lô´le de Montr®al 6 

Résumé du mémoire 7 

Méthodologie 9 

La marche exploratoire 9 

PPassage 10 

INTRODUCTION 12 

Le Parc du Mont-Royal, une vision initiale mise ¨ lô®preuve de la modernit® 12 

Pr®occupations en mati¯re dôaccessibilit® universelle 12 

Présentation du mémoire 13 

ACCESSIBILITÉ UNIVERSELLE 14 

Une volonté à Montréal 14 

Quelques statistiques 14 

RECOMMANDATIONS 16 

1. Aménagements du transport collectif 16 

1.1 Secteur desservi et objectifs visés 16 

1.2 Arr°ts dôautobus 17 

1.5 Débarcadères du transport adapté 20 

2. Configuration des cheminements piétonniers 22 

2.1 Aménagements piétons-cyclistes 22 

2.2 Bateaux-pavés et traverses piétonnes aux intersections 23 

2.3 Aménagement des trottoirs 24 

2.4 Reconfiguration des parcours piétons 26 

2.5 Confort et mobilier urbain 28 

3. Gestion de la circulation des véhicules 30 

3.1 Signalétique 30 



 

RUTA, Société Logique et TCAÎM Décembre 2018 Page 3 
 

Annexe 1- Synthèse des observations notées dans le cadre de la marche exploratoire 33 

Annexe 2 - Synth¯se de lôaudit PPassage 39 

 

 

 



 

RUTA, Société Logique et TCAÎM Décembre 2018 Page 4 
 

Présentation du Regroupement des usagers du transport adapté et 

accessible  

Regroupement des usagers du transport adapt® et accessible de lô´le de Montréal (RUTA Montréal) 

représente et défend les droits individuels et collectifs des usagers du transport collectif montréalais en 

situation de handicap, depuis 1980. íuvrant dans le r®seau de transport adapt® et r®gulier, le RUTA 

Montr®al favorise lôaccessibilit® universelle dans tous ses dossiers et sôassure que tous les moyens sont 

mis en îuvre pour que les personnes ayant des limitations fonctionnelles puissent se d®placer en 

transport collectif. Le RUTA Montréal opérationnalise sa mission à travers cinq mandats: 

 

ǒ Coordonner la Table de concertation sur le transport des personnes en situation de handicap de 

lô´le de Montr®al. Cette instance compte une trentaine dôorganismes montr®alais de d®fense des 

droits des personnes à mobilité réduite qui sont préoccup®s par lôaccessibilit® universelle du 

transport en commun. La mission de la table consiste, entre autres, à favoriser la concertation 

entre les organismes, défendre des positions communes et faire des représentations et des 

recommandations auprès des instances concernées; 

ǒ Conseiller les transporteurs et les instances municipales sur les besoins des usagers vivant en 

situation de handicap;  

ǒ Informer les usagers sur les sujets pouvant faciliter ou favoriser lôutilisation du transport collectif 

(régulier ou adapté); 

ǒ Agir comme courroie de transmission entre les usagers et les autorités concernées et 

représenter les besoins et les droits collectifs et individuels des usagers ayant des limitations 

fonctionnelles auprès des transporteurs, des instances municipales et de la population; 

ǒ Accompagner individuellement les membres afin de favoriser leur accès aux transports 

collectifs, tant r®guliers quôadapt®s, et dôam®liorer leurs exp®riences de d®placement en 

transport en commun. 
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Présentation de Société Logique  

Organisation à but non lucratif, entreprise dô®conomie sociale et organisme de bienfaisance, Soci®t® 

Logique îuvre, partout au Qu®bec, ¨ promouvoir et ¨ intervenir pour le d®veloppement et la cr®ation 

dôenvironnements universellement accessibles. Nous contribuons ¨ cr®er et d®velopper de nouvelles 

pratiques dôam®nagement inclusif et responsable, partout au Qu®bec.  

La promotion du concept dôaccessibilit® universelle et la consultation en am®nagement sont nos deux 

principales activités.  

Notre ®quipe, des professionnels de lôarchitecture, de lôam®nagement et de lôurbanisme sp®cialis®s en 

accessibilité universelle, collabore avec un réseau de partenaires des milieux communautaire, 

gouvernemental, institutionnel et priv®. Nous entretenons des liens avec des organisations îuvrant en 

accessibilit® universelle ¨ lôinternational. Concertation, formation, production de guides, ®tudes, audit, 

recommandations techniques constituent nos principales faons dôintervenir afin que les 

aménagements prennent en compte les besoins de tous les citoyens, incluant ceux des usagers les 

plus vulnérables. 

Lôaccessibilit® universelle est au cîur de toutes nos actions. Il sôagit du caract¯re dôun produit, proc®d®, 

service, information ou environnement qui, dans un but dô®quit® et dans une approche inclusive, permet 

¨ toute personne de r®aliser ses activit®s de faon autonome et dôobtenir des r®sultats ®quivalents 

(GDA, 2011). Lôaccessibilit® universelle sôinscrit dans le mod¯le du processus de production du 

handicap, qui ®tablit quôune personne est handicap®e lorsquôelle ®prouve des difficult®s significatives 

et persistantes ¨ r®aliser ses activit®s quotidiennes, notamment parce quôil y a inad®quation entre ses 

capacit®s et lôenvironnement o½ elle ®volue. 
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Présentation de Table de concertation des aînés de lõ´le de Montr®al 

Fond®e en 2000, la TCAĊM a pour mission dôoffrir un lieu de concertation pour les organismes dôa´n®s 

de lô´le de Montr®al afin dôam®liorer la qualit® de vie des citoyens ©g®s tout en construisant une solidarit® 

avec tous les âges. Comptant aujourdôhui 115 organismes ou regroupements membres, la TCAĊM est 

impliqu®e, îuvre et offre son appui depuis plusieurs ann®es pour les initiatives touchant aux grands 

dossiers liés au mieux-°tre des a´n®s tels que le transport et la mobilit®, lôhabitation, la prévention de la 

maltraitance, la participation des aînés à leur collectivité et la démarche Municipalité amie des aînés. 

En 2007, les membres de la TCAĊM ont exprim® le besoin que lôorganisme repr®sente le transport et la 

mobilité des aînés au niveau r®gional. Lôun des premiers mandats fut la r®alisation dôune ®tude sur «Les 

moyens de transport et la mobilité des aînés Montréalais : intervenir face au vieillissement de la 

population», parue en 2009. Celle-ci a révélé 4 défis sur lesquels orienter les actions: 

 Accroître la mobilité des personnes aînées en développant une offre de transport en commun 

correspondant à leurs besoins; 

 Intensifier les actions favorisant lôutilisation des transports actifs aupr¯s de la population a´n®e; 

 Promouvoir, dans toutes les sph¯res dôactivit®s, mais notamment en transport et en 

am®nagement urbain, les principes dôaccessibilit® universelle; 

 Développer et consolider une offre de services répondant aux besoins de transport pour motifs 

médicaux nécessitant un accompagnement. 

La TCAÎM a depuis poursuivi et joint de nouvelles concertations, réalisé des études, participé à plusieurs 

consultations publiques, men® des projets dôurbanisme participatif afin de d®velopper et faire rayonner 

ses propositions et initiatives en la matière.  
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Résumé du mémoire  

Avec ce m®moire, nos organisations ont pris le parti de favoriser lôexp®rience pi®ton, qui se devra dô°tre 

améliorée, quelle que soit la décision prise quant à la fermeture des voies Camillien-Houde et 

Remembrance. 

En effet, advenant la fermeture, la marche deviendra LE mode de déplacement entre le Chalet de la 

montagne, la Maison Smith et le Lac-aux-Castors, pour tous ceux qui se rendront sur la montagne en 

voiture ou en transport collectif. 

Si la Ville opte plutôt pour le maintien de la circulation véhiculaire sur les voies Camillien-Houde et 

Remembrance, la marche fera alors partie des modes de déplacement possible. 

Dans tous les cas, lôexp®rience pi®tons se doit dô°tre conviviale, facile et s®curitaire, ce qui est 

franchement loin dô°tre le cas actuellement! 

Le projet pilote de retrait de la circulation de transit pour les véhicules particuliers sur les voies Camillien-

Houde et Remembrance repr®sente une occasion de se pencher sur lôaccessibilit® du plus 

emblématique des grands parcs montr®alais et dôorienter lôam®nagement de ce dernier vers un lieu de 

destination inclusif.  

Certes, le projet pilote proposé a comme objectif de «diversifier et mettre en valeur les accès au 

patrimoine naturel et culturel du mont Royal pour lôensemble de la population1». Toutefois, notre analyse 

de la configuration des aménagements proposés dans le cadre du projet pilote nous révèle que ceux-

ci sont en plusieurs points d®ficients et quôils ne contribuent pas n®cessairement ¨ faciliter lôaccès ni à 

assurer une meilleure convivialité des parcours piétons, et ce, pour tous les types de piétons incluant 

les plus vulnérables. 

En effet, les aménagements piétonniers analysés2 ne sont majoritairement pas accessibles 

universellement. En dôautres termes, la fin du transit sur les voies Remembrance et Camillien-Houde 

nôa ®t® accompagn®e que de mesures cosm®tiques pour pallier le fait que celles-ci sont conçues pour 

la voiture. Le résultat est notamment que chacun des utilisateurs (piétons, cyclistes et automobilistes) 

ne semble pas comprendre le comportement qui est attendu dôeux en termes de mobilit®. 

  

                                                
1 «Projet pilote sur le retrait du transit pour les véhicules particuliers sur la voie Camillien-Houde et le chemin 
Remembrance et Vision dôavenir pour ces voies dôacc¯s v®hiculaires au Mont Royal - Document-synthèse». Ville 
de Montréal. 2018» 
2 Une marche exploratoire et un audit PPassage ont été réalisés entre le secteur de la Maison Smith et celui du 
Chalet du Lac aux Castors. 
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En somme, notre analyse permet dôavancer que peu importe sôil y a ou non p®rennisation du projet 

pilote, un réaménagement total des voies Camillien-Houde et Remembrance doit être réalisé pour 

assurer lôaccessibilit® universelle des lieux et donner ¨ ce joyau montr®alais des am®nagements ¨ sa 

hauteur. 

Nous formulons donc 16 recommandations, afin de faire du parc du Mont-Royal un lieu 

accessible qui pourra servir de r®f®rence pour lôam®nagement ou le r®am®nagement des grands 

parcs montréalais. 

Ces recommandations sont présentées selon les thématiques suivantes:  

 Aménagements du transport collectif 

 Configuration des cheminements piétonniers  

 Gestion de la circulation des véhicules 
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Méthodologie  

Afin de r®aliser ce m®moire, une m®thode hybride a ®t® utilis®e. Dôabord, une marche exploratoire a 

®t® r®alis®e, suivie dôun audit PPassage qui a permis de quantifier les observations recens®es.  

La marche exploratoire 

Approche ®prouv®e dans lôam®nagement de quartiers ¨ ®chelle humaine, lôurbanisme participatif 

comporte des avantages indéniables face aux processus conventionnels, gérés uniquement par des 

professionnels désignés. Les citoyens, qui fréquentent les lieux apportent une perception et une 

connaissance diff®rentes de celles des experts, enrichissant ainsi lôanalyse. Les professionnels sont 

appel®s ¨ compl®ter le savoir exp®rientiel des usagers. La capacit® dô®coute et lôouverture aux 

échanges de chacun sont des ingrédients clés pour la compréhension mutuelle des enjeux.  

La marche exploratoire est une m®thode dôobservation sur le terrain men®e en petit groupe. Elle vise 

lôidentification des caract®ristiques qui peuvent limiter la mobilit® des individus ou g®n®rer de lôins®curit®. 

Elle sert aussi à repérer les aspects positifs du secteur ciblé. Les données recueillies sont qualitatives, 

soit les t®moignages et les observations des participants. Ces donn®es permettent dôillustrer le portrait 

du territoire à l'aide de photos des usagers et des témoignages. Les objectifs de la marche exploratoire 

sont les suivants :  

 

 Identifier les ®l®ments de lôam®nagement constituant : 

o des risques pour la sécurité routière ou urbaine; 

o des limites au confort et au plaisir dans les espaces publics; 

o des obstacles ¨ lôaccessibilit®.  

 Identifier les ®l®ments de lôam®nagement pouvant : 

o encourager le sentiment de sécurité urbaine ou routière; 

o contribuer au confort et au plaisir dans les espaces publics3. 

 

Dans le cas en pr®sence, lôactivit® de marche exploratoire a été réalisée le 22 octobre 2018. Le territoire 

couvert fut le trajet entre la Maison Smith et le Lac-aux-Castors via les voies Camillien-Houde et 

Remembrance4. 8 citoyens et citoyennes ont particip® ¨ lôactivit®: 

- 2 participants ont une limitation visuelle; 

- 1 participante utilise une aide à la mobilité motorisée; 

- 88% des participants étaient des aînés. 

 

  

                                                
3 Rapport du projet: Am®liorer lôacc¯s pi®tonne aux ®tablissements de sant® - Projet pilote aux abords du CLSC 
Saint-L®onard. Centre dô®cologie urbaine de Montr®al et Table de concertation des a´n®s de lô´le de Montr®al. 
Mars 2018. Adresse URL: http://tcaim.org/wp-content/uploads/2018/04/Rapportsaintleonardfinal.pdf  
4 Ainsi que les environnements adjacents. 

http://tcaim.org/wp-content/uploads/2018/04/Rapportsaintleonardfinal.pdf
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Pour r®aliser lôactivit®, les organisateurs se sont divis® les t©ches de la faon suivante: 

- 2 co-animateurs; 

- 1 preneur de notes. 

Un atelier pré-marche a ®t® r®alis® pour informer les participants sur la nature de lôactivit®, les objectifs 

vis®s et pr®senter la grille dôobservation5. Puis, un atelier post-marche a été réalisé pour faire un retour 

sur lôactivit® et produire une synth¯se des observations.  

PPassage 

La m®thode PPassage est un nouvel outil permettant dô®tablir un portrait exhaustif et quantitatif de la 

marchabilit® dôun secteur, ¨ partir dôune centaine dôindicateurs fiables et valid®s scientifiquement.  En 

plus de mesurer les caractéristiques associées aux corridors où circulent les piétons, les fonctions 

urbaines, lô®tat des b©timents ainsi que lôambiance, le paysage et la s®curit® urbaine sont aussi ®valu®s.  

Élaborée par Société Logique en collaboration avec la Direction régionale de santé publique de 

Montréal, la méthode PPassage comprend une application mobile pour la saisie sur le terrain, une plate-

forme Web pour la d®limitation du secteur ¨ lô®tude et lôanalyse des donn®es recueillies ainsi que lôacc¯s 

en donn®es ouvertes ¨ lôensemble de lôinformation recueillie (illustration 1). Une formation est requise 

pour effectuer la saisie et lôanalyse, gage de la qualit® des donn®es et des portraits r®alis®s avec la 

méthode.  

Illustration 1: Composantes de la méthode PPassage 

                                                
5 La grille dôobservation prenait en compte les crit¯res suivants: confort, s®curit® et accessibilit® universelle.  
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Dans le cas présent, la méthode PPassage a été utilisée pour recueillir et analyser le potentiel piétonnier 

actif, sécuritaire et accessible universellement des voies Camillien-Houde et Remembrance entre lôarr°t 

dôautobus permettant dôacc®der au Chalet de la Montagne et le stationnement du Lac-aux-Castors. Les 

donn®es ont ®t® saisies entre le 29 octobre et le 19 novembre 2018, sur lô®quivalent de 10 intersections 

et de 8 tronons. Lôillustration 2 indique le secteur ®tudi®, les points verts ®tant les intersections et les 

traits noirs, les tronçons étudiés. 

 Illustration 2: Secteur analysé avec la méthode PPassage 
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INTRODUCTION  

Le Parc du Mont -Royal, une vision initiale mise ¨ lõ®preuve de la modernit® 

Inauguré en 1876, le parc du Mont-Royal constitue une destination touristique et récréative d'envergure 

pour Montréal. Situé au coeur de la métropole, le parc accueille près de cinq millions de visiteurs par 

ann®e, qui sôy rendent pour pratiquer diverses activit®s (sportives, r®cr®atives, contemplatives, 

événementielles, culturelles, etc.) et pour admirer son patrimoine. 

La situation g®ographique du parc permet aux visiteurs dôy acc®der par divers moyens de transport, 

dont la marche, le vélo, le transport en commun et la voiture. Les voies Camillien-Houde et 

Remembrance constituent le principal accès et sont également utilisées par les automobilistes pour 

traverser le parc; le transit automobile représentant 80 % du trafic journalier en semaine6. La présence 

de plusieurs modes de d®placement et dôun transit automobile important sur les voies Camillien-Houde 

et Remembrance repr®sente un enjeu pour la s®curit®, la convivialit® des d®placements et lôefficience 

du service de transport en commun7.  

Pourtant, la conception du parc et de son système de circulation, par le célèbre architecte paysagiste 

Frederick Law Olmsted, reflétait au moment de sa conception une volonté de le rendre accessible à 

lôensemble de la collectivit®, avec des chemins de cal¯ches et des sentiers p®destres, ®galement 

destinés aux personnes à mobilité réduite8. Lôacc¯s ¨ l'exp®rience du lieu pour tous, grand principe qui 

a guid® Olmsted ¨ lô®poque, passe notamment aujourdôhui par lôaccessibilit® universelle. Ce concept 

doit se trouver au cîur de la conception dôun nouveau projet de diversification et de mise en valeur des 

accès au patrimoine naturel et culturel du Mont-Royal pour lôensemble de la population. 

Pr®occupations en mati¯re dõaccessibilit® universelle 

ê titre dôexperts en accessibilit® universelle et partenaires du milieu associatif des personnes ayant des 

limitations fonctionnelles et des personnes aînées, nous sommes tout particulièrement sensibles au 

d®veloppement dôenvironnements inclusifs consid®rant les besoins de tous, incluant ceux des 

personnes vivant en situation de handicap, des personnes âgées, des personnes vivant des incapacités 

temporaires ¨ cause dôaccidents, des parents avec leurs jeunes enfants et poussette, des touristes de 

différentes cultures et langues, etc.  

La participation et la mixité sociale commencent par des lieux où tout le monde a accès. Les aspirations 

à vivre de façon inclusive en toute liberté et autonomie sont incontournables de nos jours et ces 

considérations doivent bien sûr figurer aux projets de construction, mais aussi aux projets 

dôam®nagement des espaces publics.  

                                                
6 Source: Document de consultation 1.1 Sommaire décisionnel. Ville de Montréal. 2018. 
7 Idem. 
8 Idem. 
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A priori, une accessibilité réussie est une accessibilité qui ne se voit pas par son intégration en amont 

du projet, dès la planification : si lôaccessibilit® universelle est comprise et assimil®e par lôensemble des 

intervenants dôun projet, depuis les premi¯res ®tapes de planification jusquô¨ la r®alisation, puis pour la 

maintenance des sites, elle peut °tre un v®ritable levier dôinnovation et de cr®ativité pour les concepteurs 

et les intervenants. Dans le cas contraire, les solutions proposées deviennent des adaptations, souvent 

coûteuses, moins performantes et peu intégrées architecturalement. Or, dans ce cas-ci, nous faisons 

bien sûr face à une infrastructure qui a ®t® cr®®e ¨ une ®poque o½ lôutilisation de la voiture nô®tait pas 

aussi importante. En effet, lôune de ses grandes voies dôacc¯s, soit la voie Camillien-Houde, constitue 

lôun des principaux h®ritages de la modernit®, marqu®e par la d®mocratisation de lôacc¯s ¨ lôautomobile9. 

En effet, plusieurs caractéristiques de cette voie lui confèrent une vocation autoroutière. Mettre fin à ce 

transit automobile tout en assurant ¨ ses usagers la s®curit®, le confort et lôaccessibilit® universelle 

implique alors plus quôun r®am®nagement cosm®tique. Un repartage et une reconfiguration de lôespace 

devront effectivement être faits pour rendre ce tronçon véritablement utilisable par les piétons et les 

autres usagers de la rue. 

Présentation du mémoire  

La démarche de consultation publique de lôOCPM nous permet de r®it®rer lôimportance dôint®grer le 

concept de lôaccessibilit® universelle ¨ toutes les ®tapes des projets, de la conception ¨ la mise en 

îuvre. Dans le cadre de ce m®moire, le RUTA, Soci®t® Logique et la TCAÎM se prononcent sur le projet 

pilote de retrait de la circulation de transit pour les véhicules particuliers sur les voies Camillien-

Houde et Remembrance, allant de démonstrations en recommandations dans le but de faire valoir 

leurs préoccupations en mati¯re dôinclusion et de participation sociale de toutes et tous. Puisque notre 

propos est ¨ lôeffet quôun r®am®nagement complet doit °tre effectu®, nous illustrons concr¯tement les 

probl¯mes dôaccessibilit® des parcours pi®tonniers, mais nos recommandations ne sont pas aussi 

d®taill®es puisque notre objectif nôest pas de demander des mesures dôappoint aux infrastructures 

actuelles.  

  

                                                
9 Source : «Projet pilote sur le retrait du transit pour les véhicules particuliers sur la voie Camillien-Houde et le 
chemin Remembrance et Vision dôavenir pour ces voies dôacc¯s v®hiculaires au Mont Royal - Document-
synthèse». Ville de Montréal. 2018 
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ACCESSIBILITÉ UNIVERSELLE  

Une volonté à Montréal  

Montr®al adh¯re ¨ lôaccessibilit® universelle depuis 2002 et met en îuvre le concept pour répondre à 

ses obligations en vertu de la Loi assurant lôexercice des droits des personnes handicap®es en vue de 

leur intégration scolaire, professionnelle et sociale10. 

En juin 2011, la Ville a adopt® sa Politique municipale dôaccessibilit® universelle. Cette politique 

confirme la volonté municipale de poursuivre les efforts pour faire de Montréal une ville universellement 

accessible.  

En mati¯re dôam®nagement, la Politique municipale dôaccessibilit® universelle impose de faire lôeffort 

requis pour la mise en place de solutions qui vont au-delà de la simple application de la réglementation 

de construction en vigueur afin de permettre ¨ tous les usagers quôils aient ou non des limitations 

fonctionnelles « [é] lôutilisation identique ou similaire, autonome et simultanée des services offerts à 

lôensemble de la population.11è. Le dernier plan dôaction d®coulant de cette politique (Plan 

dôaction 2015-2018) regroupe 12 grandes actions impliquant 35 unités municipales, dont les 19 

arrondissements. 

« Pour la Ville de Montr®al, lôaccessibilit® universelle est une priorit® qui concerne 

directement la qualité de vie. Depuis 2002, elle applique les principes qui découlent de 

ce concept dans toutes les sph¯res de ses comp®tences qui sôy pr°tent. Il sôagit dôune 

mission à long terme qui se concrétise de jour en jour.12» 

Quelques statistiques  

LôEnqu°te qu®b®coise sur les limitations dôactivit®s, les maladies chroniques et le vieillissement 2010-

2011 de lôInstitut de la Statistique du Qu®bec indique que 33 % des Québécois de 15 ans et plus 

d®clarent avoir une incapacit® persistante (dur®e dôau moins six mois) ; lôincapacit® ®tant d®finie comme 

une réduction partielle ou totale de la capacité à réaliser certaines fonctions ou tâches de la vie 

quotidienne. Pour Montr®al, il sôagit de 572 000 citoyens, auxquels il faut ajouter les personnes ayant 

des limitations fonctionnelles de moins de 15 ans. Cette enquête rend également compte que le taux 

dôincapacit® augmente avec lô©ge. 

Les personnes ayant des limitations fonctionnelles ne constituent pas un groupe homogène. La gravité 

et le type dôincapacit® varient ; certaines personnes cumulent plus dôune incapacit®. Les situations et 

les besoins sont donc complexes et variés. Dans une perspective de développement durable et 

                                                
10 L.R.Q., chapitre E-20.1, (2005) 
11 Ville de Montréal. Politique municipale dôaccessibilit® universelle, 2011. 
12 Ville de Montréal. Accessibilité universelle : Plan dôaction 2015-2018, (s.d.).  
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dôinclusion, il est alors pr®f®rable de privil®gier des solutions int®grant le concept dôaccessibilit® 

universelle plut¹t que des interventions au cas par cas, qui constituent de lôadaptation et non pas une 

véritable inclusion.   
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RECOMMANDATIONS    

 

ê lôaide des observations recueillies lors de nos visites terrain, de notre marche exploratoire et du portrait 

réalisé avec la méthode PPassage, nous exposons ici les principaux défis et déficiences des 

aménagements actuels du tronçon principal des voies Camillien-Houde et Remembrance. Puis, nous 

proposons diff®rentes recommandations ¨ mettre en oeuvre dans le cadre dôune ®ventuelle 

reconfiguration complète du site.  

 

Dôabord, lôaccessibilit® universelle n®cessite dô°tre int®gr®e en amont des projets, mais aussi à toutes 

ses échelles et à toutes ses étapes. La chaîne de déplacement peut être simplement brisée en raison 

dôune mauvaise coordination entre deux parties impliqu®es dans un projet. Dans lô®ventualit® o½ la Ville 

de Montr®al ira de lôavant avec le retrait du transit pour les véhicules particuliers sur les voies Camillien-

Houde et Remembrance et quôun projet de r®am®nagement serait mis en place, le concept 

dôaccessibilit® universelle devra °tre pr®sent de mani¯re transversale, pour tout le projet, et °tre mis de 

lôavant d¯s son amorce, au stade embryonnaire de celui-ci.   

Recommandation 1 

Inclure lôaccessibilit® universelle de faon transversale, ¨ toutes les ®tapes 

et échelles du projet. 

 

1. AMÉNAGEMENTS DU TRANSPORT COLLECTIF 

1.1 Secteur desservi et objectifs visés  

La ligne dôautobus 11 et la ligne 711 desservent le territoire vis® par le projet pilote et permettent de sôy 

d®placer ¨ partir de lôarrondissement Plateau Mont-Royal (station Mont-Royal ou station Laurier) et du 

secteur Côte-des-Neiges (station Snowdon). La ligne 711 est uniquement en fonction les fins de 

semaine et les jours fériés, excepté entre le 18 juin et le 26 août où le service est offert 7 jours sur 7. 

De plus, nous notons que les parcours de ces deux lignes dôautobus sont assez similaires et que celles-

ci ont une fréquence de passage aux 20 à 30 minutes. 

Lôam®nagement actuel des secteurs vis®s par le projet nous semble °tre davantage conu pour la 

voiture que pour des modes de transport actifs. Or, dans une démarche de réduction de lôutilisation de 

la voiture et dans une perspective de d®veloppement durable, nous croyons que la mise en place dôun 

nouveau projet dôam®nagement sur les voies dôacc¯s Camillien-Houde et Remembrance devrait établir 

des mesures incitatives pour encourager lôutilisation de modes de transport collectifs et actifs pour se 

rendre sur la montagne. Lôoffre de service de transport en commun devrait ainsi °tre am®lior®e, 

notamment par la diversification des options, la fr®quence des passages et lôaccessibilit® universelle 

des autobus et des arr°ts. De plus, nous sommes dôavis que pour limiter lôusage de lôautomobile pour 
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visiter la montagne, lôoffre de transport collectif devrait aller au devant de la demande afin dôinstituer de 

nouvelles habitudes de déplacement et de r®pondre aux besoins des usagers nôutilisant pas de voiture.  

Recommandation 2 

Travailler, de concert avec la STM, ¨ lôam®lioration significative de lôoffre de 

transport collectif accessible à tous sur le site 

 

мΦн !ǊǊşǘǎ ŘΩŀǳǘƻōǳǎ 

Lors de notre marche exploratoire et grâce à la méthode PPassage, nous avons constaté plusieurs 

®l®ments probl®matiques dans lôam®nagement de certains arr°ts dôautobus actuellement en place aux 

abords des voies Camillien-Houde et Remembrance. 

6 arr°ts dôautobus ont ®t® recens®s et analys®s avec la m®thode PPassage. Si 4 dôentre-eux présentent 

une bonne performance, les deux arr°ts situ®s ¨ proximit® de la Cavalerie du SPVM nôont ni abribus, ni 

bancs, ni horaires, ni surface suffisante pour attendre et monter-descendre de lôautobus.    

Nous avons également constaté que certains arrêts ont été ajoutés ou déplacés, provoquant ainsi des 

probl¯mes dôaccessibilit®.  

Lôarr°t du cimeti¯re Notre-Dame-des-Neiges, qui a été ajouté, est situé directement sur le gazon, sans 

espace bétonné, et nôest pas am®nag® selon les bonnes pratiques en mati¯re dôaccessibilit® des arr°ts 

dôautobus et des abords de ceux-ci. 

Lôarr°t Camillien-Houde/Remembrance (61755) qui se trouve près de la Maison Smith a été déplacé du 

c¹t® ouest de lôintersection; ce qui nôest pas un emplacement logique pour lôarr°t dôune ligne qui se 

dirige en direction est. Ce positionnement g®ographique ne favorise pas le rep®rage de lôarr°t dôautobus 

par les personnes ayant une déficience visuelle, puisque ce réaménagement constitue une perte des 

rep¯res habituels. De plus, le d®placement de cet arr°t du c¹t® est de lôintersection sans 

r®am®nagement de lôespace de lôancien arr°t a laiss® ce coin de rue et les passages pi®tons pour sôy 

rendre inutiles, puisque le trottoir fait seulement quelques mètres et ne mène nulle part (photo 1).   
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Photo 1: Ancien emplacement de lôarr°t dôautobus, coin sud-ouest  

Enfin, nous avons constaté que certains arrêts ne sont pas reliés adéquatement aux parcours piétons. 

Ainsi, près de la Cavalerie du SPVM, le trottoir sur la voie Camillien-Houde se termine ¨ lôarr°t qui se 

situe du côté nord de la rue (direction ouest). Il faut donc exécuter une traversée nord-sud pour se 

diriger vers le chemin polyvalent, destiné aux piétons et au vélos, permettant de transiter entre la Maison 

Smith et le Lac-aux-Castors (photos 2 et 3).  

Photo 2: Trottoir interrompu     Photo 3: Absence de bateau-pavé 

 et de traverse piétonne 

 

Cependant, il nôy a pas de passage pi®tons ¨ cet endroit ni de bateau pav® du c¹t® sud. Pour la 

traversée est-ouest (côté nord de la rue), il faut dévier de son chemin pour rejoindre le bateau pavé sur 

le terre-plein. À partir du bateau pavé (côté nord-est), le passage nôest pas align®. Un pi®ton qui traverse 

se retrouvera dans la zone de circulation des voitures et ne trouvera pas le coin oppos®. ê lôintersection 

sud-ouest, il y un bateau-pav® et un chemin passant ¨ travers lôaire gazonn®e pour rejoindre le chemin 

polyvalent. Or, la pente de ce passage est beaucoup trop forte. Une personne utilisant une aide à la 
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mobilit® qui descend ¨ cet arr°t dôautobus se retrouvera donc coinc®e, incapable de poursuivre un 

quelconque parcours (photos 4 et 5). 

Photo 4: Pente très forte dans le parcours     Photo 5: Désalignement du parcours et  

 absence de passage piéton 

 

Lôarr°t du Lac-aux-Castors (direction ouest) se trouve, quant ¨ lui, aux abords dôune chicane cr®®e avec 

des pots de fleurs en béton. Étant assez haute, la verdure dans ces pots de fleurs constitue un danger 

de ne pas être vu, par les cyclistes ou les automobilistes, pour un pi®ton qui se rend ¨ lôarr°t dôautobus. 

Lôemplacement de celui-ci à cet endroit conflictuel augmente la circulation piétonne et augmente, par le 

fait même, les risques de conflits piétons-cyclistes ou piétons-automobilistes. De plus, les bateaux 

pavés de la traversée nord-sud (côté ouest) ne sont pas alignés et ne permettent donc pas de faire une 

traversée de la rue en continuité avec le corridor piétonnier (photo 6). 

Photo 6: Chicane avec végétation obstruant la vue 

 

L'am®nagement dôarr°ts dôautobus universellement accessibles implique une coordination entre la 

Soci®t® de transport de Montr®al et la Ville de Montr®al. Ceci dit, le r®am®nagement des voies dôacc¯s 

au Mont-Royal devra inclure des crit¯res dôaccessibilit® universelle des arr°ts dôautobus, ainsi que leur 

intégration aux parcours piétons.  Les abords des arrêts ainsi que le cheminement vers ceux-ci doivent 



 

RUTA, Société Logique et TCAÎM Décembre 2018 Page 20 
 

respecter les bonnes pratiques en mati¯re dôaccessibilit® universelle. Se rep®rer, sôorienter et cheminer 

en s®curit® et sans obstacles vers les arr°ts dôautobus sont des facteurs tout aussi importants que 

lôam®nagement des arr°ts eux-mêmes.  

 

Recommandation 3 

Sôassurer que les arr°ts dôautobus situ®s sur les voies Camillien-Houde et 

Remembrance respectent les crit¯res dôaccessibilit® universelle 

 

Recommandation 4 

Am®nager des parcours vers les arr°ts dôautobus qui sont s®curitaires pour 

les piétons, sans obstacles et comportant des bateaux pavés aux endroits 

stratégiques 

 

Recommandation 5 

Sôassurer que les parcours vers les arr°ts dôautobus int¯grent des ®l®ments 

qui permettent à tous, incluant les personnes ayant une déficience visuelle, 

de les rep®rer et de sôorienter vers ceux-ci 

 

1.5 Débarcadères du transport adapté 
 

Certains participants à la marche exploratoire qui utilisent le transport adapté ont commenté leur 

expérience en soulevant que le débarquement à la Maison Smith se faisait dans le stationnement de 

celle-ci, puisque le bord du trottoir aux abords du bâtiment est occupé par des pots de fleurs et des 

voitures, et que cela a influenc® n®gativement leur sentiment de s®curit®. Lôembarquement et le 

d®barquement au milieu du stationnement nôest pas s®curitaire pour les usagers, surtout lorsque la 

rampe du véhicule doit être déployée (photos 7 et 8).  

Une participante a aussi mentionné que le bateau-pavé ajouté pour faire la transition entre le 

stationnement et la Maison Smith nôest pas facilement rep®rable et quôil ®tait encore plus difficile de le 

localiser le soir lorsquôil fait noir, car lôendroit nôest pas suffisamment éclairé. 
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Lôam®nagement des d®barcad¯res de transport adapt® aux divers points dôint®r°ts sur la montagne 

devrait donc être repensé de manière à favoriser un emplacement adéquat pour tous les usagers et à 

r®pondre aux crit¯res dôaccessibilité. 

Photo 7: Maison Smith et stationnement   Photo 8: Pots de fleurs empêchant le 

 v®hicule dôapprocher le trottoir  

 

Recommandation 6 

Assurer un aménagement optimal et sécuritaire des débarcadères de 

transport adapt® aux points dôint®r°ts sur la montagne et coordonner son 

®laboration avec la STM, en respectant les crit¯res dôaccessibilit®   
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2. CONFIGURATION DES CHEMINEMENTS PIÉTONNIERS 

2.1 Aménagements piétons-cyclistes 

Lôinterdiction de la circulation de transit sur une section des voies dôacc¯s au Mont-Royal vise donner 

plus dôespace ¨ la pratique du v®lo et de la marche sur le Chemin Remembrance. Toutefois, force est 

de constater que ce repartage de la route nôest actuellement pas s®curitaire. Au contraire, il peut 

sôav®rer dangereux. 

Effectivement, il nôy a pour le moment, outre le trottoir existant, aucune d®limitation ni d®marquage sur 

la chaussée Remembrance entre le parcours des cyclistes et celui des piétons. Or, à différents endroits 

le parcours piéton est interrompu et le croisement avec le parcours cycliste est inévitable. 

Les pi®tons qui ont une d®ficience visuelle peuvent d®vier dans la voie r®serv®e aux v®los sans sôen 

rendre compte et ne pas voir les cyclistes qui vont dans leur direction. Les piétons ayant une déficience 

auditive nôentendront pas les v®los et vivront un sentiment dôins®curit®. Les a´n®s vivront aussi un 

sentiment dôins®curit® par leur difficult® ¨ appr®cier les distances, leur vitesse de r®action, la vitesse 

des v®los, la crainte dôincivilit®s et les cons®quences possibles dôun impact. Les pi®tons ayant une 

déficience intellectuelle auront de la difficulté à comprendre les règles de cette cohabitation inhabituelle. 

Ainsi, des aménagements visant à réduire le risque de collision et augmenter le sentiment de sécurité 

lors des déplacements piéton sont de mise. 

De plus, un des rares éléments visant à encadrer les différents usages de la route sur le tronçon visé 

par le projet pilote, les pots à fleurs, représente un danger car il bloque la vue à des endroits-clés. Le 

mobilier et les aménagements visant à ralentir la circulation (ce à quoi servent les pots de fleurs), sont 

nécessaires pour la sécurité de tous. Ils doivent cependant être choisis et installés judicieusement 

(photo 9). 

Photo 9: Parcours piétons et cyclistes non séparés, pots à fleurs nuisant à la visibilité  
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Enfin, nous nôavons observ® aucun support ¨ v®los le long des voies Camillien-Houde et Remembrance. 

Dô®ventuels supports ¨ v®los devront °tre localis®s de faon ¨ ®viter que les cyclistes ne croisent le 

parcours des piétons pour stationner leur vélo.  

Recommandation 7 

Aménager des tracés permettant une séparation physique des voies piétonnes et 

ŎȅŎƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ Ł ǾŞƭƻǎ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇƛŞǘƻƴƴŜǎ 

 

2.2 Bateaux-pavés et traverses piétonnes aux intersections 

La méthode PPassage nous a permis de recenser 40 coins de rue, aux croisements et intersections du 

secteur ¨ lô®tude. 19 nôont pas de bateau-pavé permettant de faire la transition entre le trottoir et la 

chaussée. Des 21 bateaux-pavés observés, aucun ne possède de dalles podotactiles, 15 (71%) ont un 

ressaut non adéquat (trop faible ou trop prononcé), 7 (33%) présentent des irrégularités significatives 

pouvant entraîner des chutes et 15 (71%) ont une dimension insuffisante pour la manîuvre dôune aide 

à la mobilité.  

Nous avons également recensé 29 endroits où il est possible de traverser la rue à un croisement ou 

une intersection. 10 de ces endroits (35%) ne comportent pas de passage pour piéton marqué avec des 

lignes ou des blocs blancs. Enfin, il est permis à un endroit de traverser la rue à mi-bloc. Si les panneaux 

réglementaires sont présents, le marquage avec des blocs jaunes est entièrement effacé.  

La marche exploratoire a par ailleurs permis dôidentifier certaines situations forts problématiques.   

Dans le cas de lôentr®e du Cimeti¯re Mont-Royal, le trottoir et la chaussée ne sont pas bien délimités, 

avec comme cons®quence de nô°tre pas distinguables tactilement et visuellement par les usagers ayant 

une limitation visuelle. Cette situation est particuli¯rement dangereuse puisquôil sôagit dôun endroit o½ 

les véhicules motorisés peuvent circuler librement. La chaussée mal nivelée et un corridor piétonnier 

fait de matériaux semblables aux surfaces adjacentes ont pour cons®quence quôune personne ayant 

une d®ficience visuelle pourra traverser lôentr®e du cimeti¯re sans sôen rendre compte, avec tous les 

risques que cela comporte. Elle pourra également dévier de sa trajectoire et se retrouver dans la rue, 

pensant être toujours sur le trottoir (photo 10).  
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Photo 10: Accès sans repère ni délimitation - Cimetière du Mont-Royal 

Recommandation 8 

Aménager des coins de rues avec bateaux-pavés et traverses piétonnes, répondant aux 

ƴƻǊƳŜǎ ŘΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǘŜŎǘŀōƛƭƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ 

ayant une limitation visuelle.  

 

2.3 Aménagement des trottoirs 

La méthode PPassage nous a permis de constater quôil nôy a pas de trottoir sur une bonne partie du 

tronçon nord du chemin Remembrance, ne permettant pas la continuité du parcours piétons. Plusieurs 

chemins informels se sont créés, montrant que les piétons y circulent toute de même, de façon non 

sécuritaire.  

Nous avons également constaté que tous les trottoirs ont une largeur inférieure à 1,5 mètre, alors que 

la largeur minimale souhaitée pour une circulation et un croisement fluide des piétons est de 1,8 mètre. 

Enfin, le revêtement des trottoirs est jugé moyen dans 75% des cas et faible dans 25% des cas. Aucun 

trottoir nôest en bon ®tat.  

  
































